
Vie communale 

Buhez ar gumun 

1 / 

N°25
Le 18 décembre 2025 

ECOLE PRIVEE SAINTE-ANNE ST FREGANT 

Relais Enfants Parents Assistants Maternels  

REPAM : repamdeslegendes@gmail.com  

06 47 82 78 48  

PARUTION DU PROCHAIN BIM 
Attention, la prochaine parution sera le jeudi 08 janvier 2026. Pas de 
BIM le 1er janvier. 

Le Maire et le Conseil municipal vous souhaitent un joyeux Noël et de 
belles fêtes de fin d’année.  

  CLUB DES MANOIRS  
 Le club des manoirs 
s'est réuni pour son as-
semblée générale. Il 
compte 52 adhérents et 
se réunit tous les jeudis 
après-midi dans une très 
bonne ambiance. 
L'assemblée s'est pour-
suivie par un repas 
animé par Sandra et 
Ludo dans la convi-
vialité et la bonne 
humeur. 

Les fêtes de fin d’année sont bientôt là  
Les éclairages ont pris leur place sur la com-
mune, avec quelques nouveautés cette an-
née ! Un beau travail des agents communaux. 

 VILLA GALLO-ROMAINE de Kéradennec 
Aidez-nous à restaurer la Villa gallo-romaine de Kéradennec via la fondation du 
patrimoine. Vous trouverez des flyers, sur le site internet de la mairie, en mairie 
ou directement sur le site de la fondation du patrimoine (www.fondation-
patrimoine.org/103777). Tout don peut bénéficier d’une réduction d’impôt(66%), 

exemple du coût réel après déduction de 80 € versés reste à charge 27.20 €.  

URBANISME 
Permis de construire : construction d’une maison individuelle de plain-pied, 
ossature bois et à toiture terrasse, menuiseries aluminium teinte gris anthra-
cite accordé à Mme BIANEIS ABILY Eléonore,  65 RUCARADEC à Saint-Frégant. 

mailto:repamdeslegendes@gmail.com


Conseil municipal : 
Compte-rendu de la réunion du 11 décembre 2025  

1. Le Conseil Municipal a approuvé le compte-rendu de la dernière réunion du 2 octobre 2025. 
2. La commune de Landéda vend un lot de 6 buts de football. Les filets sont compris avec les buts. Le lot se compose de 

4 buts petits formats et 2 buts grands formats. La commune de Landéda a acquis en 2020 les buts petits formats pour 
850 € l’unité et en 2016 les buts grands formats pour 1 000 € l’unité soit une valeur totale d’acquisition pour 5 400 €. 
La commune de Landéda propose le lot des 6 buts de football au prix de 1 500 €. Il y avait une nécessité de changer 
les buts de foot qui présentaient une vétusté avancée et qui pourraient représenter un danger pour les utilisateurs. 
De plus, la section féminine créée depuis cette année, renforce les effectifs du club et les besoins. 

3. Nouveaux tarifs pour l’année 2026. Il est proposé d’ajouter :  
 - un tarif à titre gracieux pour la mise à disposition de locaux à l’espace multifonctions pour l’organisation de réu-
nions publiques et d’animations dans le cadre des élections politiques. 

      - Forfait lors de location pour les deux jours. 
      - Tarif pour les locations de bancs.  
       La fin de la location se fera à 1h du matin au plus tard. 
4.  Une convention est proposée pour la réfection du pont de Perros entre les communes de Saint-Frégant et de Ploui-
der. Les frais seront répartis par moitié entre les deux communes. 
5.  Une vidéoprotection sera mise en place sur le site de la villa de kéradennec. 
6. Renouvellement des marchés pour la maintenance des bâtiments : Maintenance des systèmes de chauffage, ventila-

tion et climatisation. Maintenance des portes automatiques, portes sectionnelles, portails et barrières. Entretien des 
toitures. 

7. Groupement de commandes avec la communauté de communes Lesneven Côte des légendes pour le plan inter com-
munal de sauvegarde (PICS). Acquisition de matériels spécifiques en cas de crise.  

 8. Avis sur le plan de mobilités simplifié arrêté de la communauté Lesneven Côte des légendes. La Communauté Lesne-
ven Côte des Légendes s’est engagée en juin 2024 dans l’élaboration d’un Plan de Mobilités Simplifié afin de se doter 
d’une politique de mobilités adaptée aux besoins du territoire et des habitants. Cette étude s’est voulue participative 
et concertée, en associant élus, partenaires et habitants. 
Ces temps d’échanges, travail de terrain effectué par le bureau d’études ainsi que le diagnostic ont permis de définir 
les 6 grandes orientations suivantes : 
 Rendre les transports collectifs plus attractifs et accessibles 
 Promouvoir le vélo et la marche à pied dans les déplacements de proximité et du quotidien 
 Développer les offres et les services de mobilités partagées 
 Soutenir les mises en œuvre locales à vocation solidaire et sociale 
 Accompagner et suivre les changements de comportement dans la durée 
 Proposer une politique de mobilité cohérente avec le fonctionnement territorial et les enjeux démographiques. 

9. Le rapport de la CLCL a été présenté et le conseil a pris acte. 
Informations diverses : 
1 - Accord de subvention du FDSR 14000 euros. 

2 - Dispositif argent de poche : Sessions année 2026 : 24 au 26 février, 21 au 23 avril, 18 au 20 août et 27 au 29 octobre. 

Nombre de places : 3 jeunes par session. 

Missions : activités variées avec le service technique : bricolage : jardinières, boîte à livres et désherbage manuel, Rando 

« nettoyons la nature ». 

3 - Mise à jour du plan cadastral : Le Service du Cadastre informe de la mise à jour des maisons récentes qui ne figuraient 

pas sur le cadastre informatisé, il est consultable sur le site cadatre.gouv.fr. 

4 - AILES : La convention de partenariat avec l’AILES est entrée en action au 1er septembre. Le premier volet « activité » 

concerne le développement de Tiss’âges, la cohabitation intergénérationnelle. 

5 - CCID : 16 décembre 2025 à 14h15. 

6 - Technivert 17 : Elagage et abattage d’arbres sous lignes électriques haute tension du 20/10/2025 au 20/01/2026. 

7 -  CLCL Opération « ramène ta coquille » du 1er décembre au 15 janvier 2026. 

8 - CLCL Opération « sapins malins » du 29 décembre au 15 janvier 2026. 

9 - Vœux communaux le 30 janvier 2026. 

Le coin des 
associations 

Korn ar c’hevredigezhioù 
 La vaillante football  

Match de foot - 21 décembre 
 >  Irvillac ES Mignonne 4 -  La Vaillante VA  2 

                                 13h à IRVILLAC 

Match de foot - 21 décembre 
 >  La Vaillante VA - Guisseny ET S 

                                  15h à SAINT-FREGANT 

"Club des Manoirs" : Les jours de Noël et du Premier janvier tom-
bant un jeudi cette année, le Conseil d'Administration a pris la déci-
sion de fermer le Club lors de ces deux journées. Les activités du Club 
reprendront donc le jeudi 8 janvier 2026. Ce sera l'occasion pour les 
adhérents de régler les cotisations pour cette nouvelle année (35€, 
comme l'année dernière).  
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La paroisse 
Ar barrez 

Emploi  

Implij 

Communauté Lesneven côte des légendes 
Kumuniezh Lesneven aod ar mojennoù 
À la une 

Infos paroissiales de la CCL de la Côte des Légendes. 
Samedi 20 décembre  messe à 18h à Lesneven. 
Dimanche 21 décembre messe à 9h30 à Guissény. 
Samedi 27 décembre : messe à 18h à Lesneven.  
Dimanche 28 décembre : messe à 9h30 à Goulven. 
Dimanche 4 janvier : messe à 9h30 à Saint-Frégant 

Brignogan : Le mardi messe à 9h15 et chapelet à 
14h30.  

NOËL : 
Confessions : Mardi 23 décembre de 9h45 à 11h à 
Brignogan. 
Mercredi 24 décembre « Nuit de Noël » : messe à 
18h à Kerlouan. 
Jeudi 25 décembre « Jour de Noël » : messe à 
9h30 à Plounéour. 

La paroisse 
Ar barrez 

NB : Fermeture exceptionnelle de la Maison de l’Emploi/France services 
les vendredis 26 décembre 2025 et 02 janvier 2026. 
Fermeture les mercredis 24 et 31 décembre à 12H. 

L’atelier «smartphone et tablette» 
Apprenez à utiliser vos appareils : Les jeudis et vendredis de 14H à 16H. Inscription auprès de l’ac-
cueil de la Maison de L’emploi/France services : 02.98.21.13.14. 

DEFIS EMPLOI/ADELIE 
Vous souhaitez être accompagnée dans votre recherche d’emploi ? Participer à des sorties autour du 
sport, de la culture, de la vie quotidienne, du bien-être ? Découvrir des métiers ? Prendre un temps 
pour réfléchir à votre projet ? ADELIE propose un accompagnement individuel et des sorties collec-
tives, pour reprendre le lien avec le monde du travail et se remettre en mouvement. En décembre, per-
manences sans RDV aux Restos du Cœur du Folgoët jeudi 18/12 et à l’Epicerie Solidaire mardi 23/12, et 
sur RDV les vendredis matin au centre socioculturel de Lesneven. Possibilité également de prendre RDV 
directement au 06.81.04.55.91, auprès de Fannie FUZELLIER.   

À l’occasion des fêtes de fin d’année, certains services de la Communauté Lesneven Côte des Lé-
gendes (CLCL) adaptent leurs horaires et jours d’ouverture.  
Hôtel communautaire (accueils général, eau et déchets) fermeront à 12h00 les mercredis 24 et 31 
décembre 2025.  
Les deux déchèteries du territoire (Lesneven et Plounéour-Brignogan-Plages) fermeront à 16 h 30 les 
mercredis 24 et 31 décembre 2025. 
L’Épicerie solidaire sera ouverte les 23 et 26 décembre 2025 et fermée toute la semaine du 29 décembre 
2025 au 2 janvier inclus 2026. 
Le Service infos jeunes (SIJ) sera fermé du 22 décembre 2025 au 4 janvier 2026.  

Le calendrier de collecte des déchets 2026 est disponible ! 
Le calendrier 2026 des collectes des ordures ménagères et emballages ménagers assurées par la Com-
munauté Lesneven Côte des Légende est en ligne ! Téléchargez-le en vous rendant sur www.clcl.bzh. 

Dispositif d'accession jeune ménage : un accompagnement renforcé 
Vous êtes un jeune ménage et vous envisagez d'acheter un logement ancien ? La Communauté Lesneven 
Côte des Légendes vous accompagne dans votre projet de rénovation, avant même l'acquisition du bien. 
Ce triple accompagnement comprend : des conseils financiers par l'ADIL pour élaborer votre plan de fi-
nancement, un diagnostic technique par Ener'gence pour identifier et prioriser les travaux, une aide fi-
nancière de la CLCL sous forme de subvention selon les travaux réalisés Ce dispositif vous permet d'évi-
ter les mauvaises surprises et de construire un projet solide et réaliste. Vous souhaitez être accompagné 
dans votre projet d'achat et de rénovation ? Contactez un conseiller de l’ADIL du Finistère : 02 98 46 37 
38. Plus d'informations sur www.clcl.bzh . 

Sapin malin 
Le service déchets vous propose de recycler votre sapin dès le lendemain de Noël lors de l’opération « 
Sapin malin ». Une fois son état naturel retrouvé, il peut facilement se recycler en broyat et s’utiliser en 
paillage dans le jardin. Vous pourrez déposer votre sapin naturel, dépourvu de décorations, neige artifi-
cielle, support et sac, dans les zones dédiées sur le territoire. LES DATES ET POINT DE COLLECTE pour 
SAINT-FREGANT : près de l’atelier communal (200 le bourg) : dépôt des sapins du 26 décembre au 15 
janvier.  Liste des communes participants et des dates de dépôts sur www.clcl.bzh . Renseignements ser-
vice déchets : 02 98 21 87 88 ; dechets@clcl.bzh. 

https://www.clcl.bzh/environnement/dechets/150-collecte
http://www.clcl.bzh
http://www.clcl.bzh
mailto:dechets@clcl.bzh
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Agenda  
War ho teiziataer  
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18/12/2025 
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N° 18/12/2025 

NOMBRE D’IMPRESSION 

90 exemplaires 

PROCHAINE PARUTION LE  

08/01/2026 

Dépôt des articles pour 

Le 06/01 à 10h00 

Fêtes de fin d’année : Rappel des bons gestes de tri  
En cette période de festivités, il est important de continuer à bien trier et déposer ses déchets au bon endroit. Pour cela, 
le service déchets de la CLCL rappelle les bonnes habitudes à garder :  
Je trie dans la poubelle jaune : uniquement les emballages et papiers ! 
J’amène au composteur (s’il y en a) : les restes alimentaires. 
Je dépose dans les colonnes à verre : le verre, et seulement le verre ! 
J’apporte en déchèterie ou points de collectes spécifiques : les sapins (opération sapin malin), les coquilles vides 
(opération ramène ta coquille), les outils de bricolages, les décorations de Noël usagées et encombrantes, le matériel 
électroménager, les appareils électriques et électroniques, avec une vigilance particulière sur les batteries qui peuvent 
provoquer des débuts d’incendie. J’offre en recyclerie : les vêtements, les chaussures et les jouets pouvant faire plaisir 
à quelqu'un d'autre en seconde main. Je jette dans la poubelle grise : ce qu’il me reste et que je ne peux trier (les restes 
de fruits de mers, les produits d’hygiène ou de santé, les crayons, stylos…) Un doute sur un déchet ou une collecte ? Ré-
férez-vous au guide du tri, téléchargeable sur www.clcl.bzh . 

TOURISME CÔTE DES LÉGENDES 
Réunion publique : venez choisir les spectacles de 2026 de la Fabrique d'Imaginaire 

FAMILLES RURALES GUISSENY  
La ludothèque “Jeux en Légendes” (Yourte, 7b rue du Chanoine Etienne Rannou, Guissény) est ouverte les mercredis 
de 15h30 à 18h et les vendredis de 16h30 à 20h en période scolaire. Pendant les vacances de décembre quelques chan-
gements : soirée jeux de société le vendredi 19 (18h-21h) ; ouverture le mercredi 24 (10h-12h // 14h-17h), pas d’ouver-
ture la deuxième semaine des vacances. 

http://www.clcl.bzh

